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INSTRUCTION COMMUNE
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GUIDE PÉDAGOGIQUE

SECTION 1

OCOM M406.01 – PARTICIPER À UNE ACTIVITÉ RÉCRÉATIVE DE TIR DE PRÉCISION

Durée totale : 90 min

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À LA LEÇON

Les ressources nécessaires à l'enseignement de cette leçon sont énumérées dans la description de leçon qui
se trouve dans la publication A-CR-CCP-704/PG-002, Norme de qualification et plan de l'étoile d'or, chapitre 4.
Les utilisations particulières de ces ressources sont indiquées tout au long du guide pédagogique, notamment
au PE pour lequel elles sont requises.

Réviser le contenu de la leçon, les ordres permanents du champ de tir de l’unité et se familiariser avec la
matière avant de l’enseigner.

Photocopier les cibles qui se trouvent aux annexes B à J, au besoin.

Construire un champ de tir conformément aux instructions de la publication A-CR-CCP-177/PT-002Mouvement
des cadets du Canada : Manuel de référence – Programme de tir de précision des cadets.

DEVOIR PRÉALABLE À LA LEÇON

S.O.

APPROCHE

Une activité pratique a été choisie pour cette leçon, parce que c’est une façon interactive qui permet aux
cadets de faire l’expérience du tir de précision récréatif dans un environnement sécuritaire et contrôlé. Cette
activité contribue au perfectionnement des habiletés et des connaissances relatives au tir de précision dans
un environnement amusant et stimulant.

INTRODUCTION

RÉVISION

La révision de cette leçon fera partie de l'OCOM M106.02 (Effectuer le contrôle de sécurité de la carabine à
air comprimé des cadets).
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QUESTIONS :

Q1. Pourquoi doit-on suivre les règles de sécurité?

Q2. Comment vérifieriez-vous que le cran de sécurité est mis?

Q3. Quelles sont les quatre MESURES essentielles, représentées par la mnémonique « TPTO », en matière
de sécurité relative aux armes à feu?

RÉPONSES ANTICIPÉES :

R1. Il faut suivre les règles de sécurité pour prévenir les accidents liés à la carabine à air comprimé des
cadets.

R2. Lorsque le cran de sécurité est mis, la marque rouge n’est plus visible.

R3. La mnémonique « TPTO » signifie :

Traiter chaque arme à feu comme si elle était chargée.

Pointer toujours la bouche du canon dans une direction sécuritaire.

Tenir le doigt éloigné de la détente et du pontet, sauf pour faire feu.

Ouvrir le mécanisme et s’assurer que l’arme à feu ne contient aucune munition (effectuer un contrôle
de sécurité).

OBJECTIFS

À la fin de cette leçon, le cadet devra avoir participé à une activité récréative de tir de précision.

IMPORTANCE

Il est important que les cadets participent à une activité récréative de tir de précision parce qu'elle leur permet
de faire l’expérience du tir de précision de façon amusante, dynamique et sécuritaire.
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Point d’enseignement 1 Superviser la participation des cadets à une activité
récréative de tir de précision

Durée : 80 min Méthode : Activité pratique

Une séance d'information au champ de tir est nécessaire pour communiquer des
renseignements essentiels et répondre aux questions éventuelles que les cadets pourraient
avoir avant qu’ils participent à une activité de tir de précision. La séance d'information sur
le champ de tir est nécessaire pour s’assurer que le déroulement de l’activité de tir de
précision sera sécuritaire.

DONNER UNE SÉANCE D'INFORMATION SUR LE CHAMP DE TIR

1. Expliquer les sections pertinentes des ordres permanents locaux du champ de tir.

2. Réviser les règles générales observées sur tous les champs, y compris :

a. faire un contrôle de sécurité de la carabine avant de la prendre, de la passer à une personne ou
de la recevoir d’une personne;

b. ne jamais pointer une carabine vers une personne;

c. insérer la tige de sécurité dans le canon de la carabine lorsque celle-ci n’est pas utilisée sur le
champ de tir;

d. ne jamais se bousculer sur un champ de tir;

e. toujours pointer la carabine en direction de la cible;

f. toujours suivre les directives et les ordres de l’officier de sécurité du champ de tir (O Sécur Tir).

Réviser les commandements du champ de tir en donnant une explication et une
démonstration pour chaque commandement.

Le chargement et le tir doivent être simulés.

3. Réviser les commandements utilisés au champ de tir pour carabine à air comprimé (conformément aux
indications données à la figure 1).
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COMMANDEMENT ACTION

Relève, avancez au pas de tir Se lever et avancer au pas de tir et attendre le commandement
suivant.

Relève, déposez votre
équipement

Déposer l’équipement sur le tapis et reprendre la position
derrière le pas de tir.

Relève, adoptez la position
couchée

Adopter la position couchée, prendre la carabine, préparer
l’équipement puis mettre les protecteurs auditifs ainsi que les
lunettes de sécurité.

Type d’exercice (GDIT) L’acronyme GDIT signifie :
1. Groupement (relève);
2. Distance;
3. Indication (nombre de coups); et
4. Type de tir (groupement, pointage).

Relève, chargez 1. Prendre la carabine avec la main dominante.
2. S’assurer que le cran de sécurité est enclenché.
3. Pomper la carabine en faisant un arrêt de trois secondes.
4. Charger un plomb (extrémité plate vers l’avant); et
5. Fermer la culasse.

Relève, tirez 1. Pousser le cran de sécurité vers la gauche (position de
désenclenchement).

2. Viser la cible.
3. Appuyer sur la détente.
4. Ouvrir la culasse,
5. Répéter la séquence suivante pour chaque coup :

(a) Pomper la carabine en faisant un arrêt de trois
secondes.

(b) Charger un plomb (extrémité plate vers l’avant).
(c) Fermer la culasse.
(d) Viser la cible.
(e) Appuyer sur la détente.
(f) Ouvrir la culasse,

6. Pousser le cran de sécurité vers la droite (position
d’enclenchement).

7. Ouvrir partiellement la poignée de la pompe.
8. Déposer le fusil au sol.

Figure 1   Commandements du champ de tir pour carabine à air comprimé
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2006, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

4. Décrire la disposition du champ de tir pour carabine à air comprimé.

5. Réviser les procédures pour se laver les mains à la fin des tirs. Cette mesure est importante puisque
chaque fois qu’une personne manipule des plombs, cela laisse une petite trace de plomb sur ses mains.
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Pour réduire les risques de contamination au plomb, il est important que tous se lavent les mains
minutieusement après avoir manipulé des plombs.

ACTIVITÉ

OBJECTIF

L’objectif de cette activité est de permettre aux cadets de participer à une activité récréative de tir de précision.

RESSOURCES

des carabines à air comprimé des cadets (une par couloir de tir),

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets (une par cadet),

des plombs pour carabine à air comprimé (selon l’activité choisie),

des cadres de cible (un par couloir de tir),

des cibles (selon l’activité choisie),

des tapis de tir (un par corridor de tir).

des lunettes de sécurité (10 paires),

un chronomètre, et

des stylos et des crayons.

D’autres ressources requises pour les activités de tir de précision spécifiques se trouvent
aux annexes.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ

S.O.

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ

1. Informer les cadets des règles de sécurité ou de toutes autres directives relatives à l’activité.

2. Répartir les cadets en relèves d’après le nombre de couloirs de tir.

3. Conduire une activité récréative de tir de précision, en choisissant l’une des catégories suivantes :

a. activité de classification (qui se trouve à l’annexe A),

b. activités amusantes (qui se trouvent aux annexes B à E),

c. activités chronométrées (qui se trouvent aux annexes F à H), et

d. activités compétitives individuelles ou en équipe (qui se trouvent aux annexes I et J).
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Si l'OCOM C306.03 (Tirer avec la carabine à air comprimé des cadets en position debout)
a été enseigné juste avant cette activité de tir de précision, on peut enseigner le présent
OCOM en adoptant la position debout.

MESURES DE SÉCURITÉ

Les activités au champ de tir seront conduites conformément aux instructions de la publication A-CR-CCP-177/
PT-002Mouvement des cadets du Canada : Manuel de référence – Programme de tir de précision des cadets.

CONFIRMATION DU POINT D’ENSEIGNEMENT 1

La participation des cadets à l’activité servira de confirmation de l’apprentissage de ce PE.

CONFIRMATION DE FIN DE LEÇON

La participation des cadets à l’activité récréative de tir de précision servira de confirmation de l’apprentissage
de cette leçon.

CONCLUSION

DEVOIR/LECTURE/PRATIQUE

S.O.

MÉTHODE D'ÉVALUATION

S.O.

OBSERVATIONS FINALES

Le tir de précision est une activité amusante et excitante qui requiert de la discipline personnelle et les
compétences du travail d'équipe. Cette activité a également évoluée pour atteindre des niveaux très compétitifs
aux échelons provincial, régional et national.

COMMENTAIRES/REMARQUES À L'INSTRUCTEUR

Des postes pour se laver les mains doivent être disponibles pour permettre le nettoyage une fois que l’activité
est terminée.

Les cadets peuvent tirer en position debout s'ils ont déjà reçu l'instruction de l'OCOM C306.03 (Tirer avec la
carabine à air comprimé des cadets en position debout).

Les corps de cadets qui choisissent d’enseigner l’OCOM C406.01 (Aider l’officier de sécurité de champ de tir)
devraient permettre aux cadets de remplir ces rôles durant les activités de tir de précision avec la carabine
à air comprimé.

Cette activité fournit des occasions aux cadets d'exécuter des tâches en leadership, conformément à ce qui
est décrit dans l’OREN 403 (Agir à titre de chef d'équipe).
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ACTIVITÉ DE CLASSIFICATION
ACTIVITÉ DE CLASSIFICATION

 

Objectif : Donner l'occasion aux cadets d’obtenir des classifications de tir de précision.

 

Pointage : Les normes des niveaux de qualification sont les suivantes :
1. Tireur d’élite : Deux groupements de tir de cinq plombs à l’intérieur d’un cercle de 3 cm de diamètre.
2. Tireur d’élite première classe : Deux groupements de tir de cinq plombs à l’intérieur d’un cercle de

2,5 cm de diamètre.
3. Tireur expert : Deux groupements de tir de cinq plombs à l’intérieur d’un cercle de 2 cm de diamètre.
4. Tireur émérite : Deux groupements de tir de cinq plombs à l’intérieur d’un cercle de 1,5 cm de

diamètre.

 

Équipement requis :
Obligatoire :

une cible de groupement pour carabine à air comprimé du Mouvement des cadets du Canada
CCT200GRTD (une par cadet);
le gabarit de groupement pour carabine à air comprimé du Mouvement des cadets du Canada :
Manuel de référence – Programme de tir de précision des cadets (p. B1-1).

L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :
une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer une cible de groupement pour carabine à air comprimé à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Donner cinq plombs aux cadets pour qu'ils les tirent au centre de la cible.
4. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur Tir.
5. Accorder 15 minutes aux cadets pour terminer le tir.
6. Demander aux cadets de récupérer leurs cibles.
7. Marquer les points à l’aide du gabarit de groupement pour carabine à air comprimé.
8. Inscrire les points et permettre aux cadets de conserver leurs cibles.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
un chargeur de plombs;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
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un télescope d’observation;
l’utilisation de mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets; et
de l’encadrement (entraîneur).
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ACTIVITÉS AMUSANTES
TOURNOI PYRAMIDAL

 

Objectif : Tirer des plombs dans chaque pointe de la pyramide.

 

Pointage : Un point est accordé par pointe de la pyramide touchée d'un plomb.

 

Équipement requis :
Obligatoire : Cible pyramidale (une par cadet).
L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer une cible pyramidale à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Donner trois plombs aux cadets pour qu’ils en tirent un dans chaque coin de la pyramide.
4. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O SÉCUR TIR.
5. Accorder trois minutes aux cadets pour terminer le tir.
6. Marquer les points en accordant un point par coin touché de la pyramide.
7. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
un chargeur de plombs;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation; et
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets.
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CIBLE PYRAMIDALE

Figure B-1   Cible pyramidale
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2007, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Nom : ____________________       Date : _______________
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ACTIVITÉS AMUSANTES
CIBLE EN ÉTOILE

 

Objectif : Tirer un plomb dans chaque pointe de l’étoile.

 

Pointage : Un point est accordé par pointe de l’étoile touchée d'un plomb.

 

Équipement requis :
Obligatoire : Cible en étoile (une par cadet).
L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer une cible en étoile à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Donner cinq plombs aux cadets pour qu’ils en tirent un dans chaque pointe de l’étoile.
4. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur tir.
5. Accorder cinq minutes aux cadets pour terminer le tir.
6. Marquer les points en accordant un point par pointe de l’étoile touchée d'un plomb.
7. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
un chargeur de plombs;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation; et
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets.
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CIBLE EN ÉTOILE

Figure C-1   Cible en étoile
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2007, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Nom : ____________________        Date : _______________
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ACTIVITÉS AMUSANTES
BALLON DE PLAGE

 

Objectif : Tirer 10 plombs dans le cercle noir du ballon de plage.

 

Pointage : Un point sera accordé par coup réussi dans le cercle noir.

 

Équipement requis :
Obligatoire : Cible-ballon de plage (un par cadet).
L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité
1. Distribuer un ballon de plage à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Donner 10 plombs aux cadets pour qu'ils les tirent dans le cercle noir du ballon de plage.
4. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur Tir.
5. Accorder 10 minutes aux cadets pour terminer le tir.
6. Marquer les points en accordant un point par plomb tiré dans le cercle noir.
7. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
un chargeur de plombs;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation; et
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets.
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CIBLE-BALLON DE PLAGE

Figure D-1   Cible-ballon de plage
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2006, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Nom : ____________________        Date : ______________
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ACTIVITÉS AMUSANTES
JEU DE BALLONS

 

Objectif : Tirer des plombs sur les cibles-ballons.

 

Pointage : Un point sera accordé par ballon touché d'un plomb.

 

Équipement requis :
Obligatoire : Cible-ballon (une par cadet).
L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer une cible-ballon à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Donner cinq plombs aux cadets pour qu'ils en tirent un dans chaque ballon.
4. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur Tir.
5. Accorder cinq minutes aux cadets pour terminer le tir.
6. Marquer les points en accordant un point par ballon touché.
7. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
un chargeur de plombs;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation; et
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets.

 

Nota : On peut utiliser de réels ballons au lieu de cibles en papier.
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CIBLE-BALLON

Figure E-1   Cible-ballon
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2007, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Nom : ____________________        Date : ______________
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ACTIVITÉS CHRONOMÉTRÉES
VISER LES POINTS

 

Objectif : Tirer des plombs dans les points sur la cible dans le sens horaire, dans un délai fixé.

 

Pointage : Un point est accordé par point noir touché d'un plomb dans le délai fixé.

 

Équipement requis :
Obligatoire : Cible-viser les points (une par cadet).
L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer une cible - viser les points à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Donner huit plombs aux cadets pour qu'ils en tirent un dans chaque point noir, en sens horaire.
4. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur Tir.
5. Accorder huit minutes aux cadets pour terminer le tir.
6. Marquer les points en accordant un point par point noir touché.
7. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
un chargeur de plombs;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation;
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets;
de l’encadrement (entraîneur).

 

Nota : Pour augmenter le niveau de difficulté de cette activité, raccourcir le délai fixé.
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CIBLE-VISER LES POINTS

Figure F-1   Cible-viser les points
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2007, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Nom : ____________________        Date : ______________
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ACTIVITÉS CHRONOMÉTRÉES
GRILLE POUR LE TIR DE VITESSE

 

Objectif : Tirer des plombs dans les cercles sur la cible, dans un délai fixé.

 

Pointage : Un point est accordé par cercle touché d'un plomb dans le délai fixé.

 

Équipement requis :
Obligatoire :

un chargeur de cinq plombs pour carabine à air comprimé des cadets (trois par couloir de tir),
une cible-grille de vitesse (une par cadet).

L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :
une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer une cible-grille de vitesse à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Donner 15 plombs aux cadets, préchargés dans trois chargeurs à cinq plombs.
4. Demander aux cadets de tirer un plomb dans chaque cercle sur la cible.
5. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur Tir.
6. Accorder 15 minutes aux cadets pour terminer le tir.
7. Marquer les points en accordant un point par cercle touché.
8. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation;
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets;
de l’encadrement (entraîneur).

 

Nota : Pour augmenter le niveau de difficulté de cette activité, raccourcir le délai fixé.
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CIBLE-GRILLE DE VITESSE

Figure G-1   Cible-grille de vitesse
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2007, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Nom : ____________________        Date : ______________
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ACTIVITÉS CHRONOMÉTRÉES
COURSE CONTRE LA MONTRE

 

Objectif : Tirer des plombs dans les heures désignées (numéros), dans un délai fixé.

 

Pointage : Un point est accordé par heure correcte (numéro) touchée d'un plomb dans le délai fixé.

 

Équipement requis :
Obligatoire : Cible-course contre la montre (une par cadet).
L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer une cible-course contre la montre à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur la cible et de la fixer au cadre de cible.
3. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur Tir.
4. Demander à l'O Sécur Tir d'appeler un numéro aux 20 secondes en utilisant l'horloge, six numéros

au total.
5. Donner six plombs aux cadets pour qu'ils en tirent un dans chaque heure (numéro) lorsqu'on

l'appelle.
6. Marquer les points en accordant un point par numéro correct touché sur la cible.
7. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

des modifications apportées aux carabines;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation;
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets;
de l’encadrement (entraîneur).

 

Nota : Pour augmenter le niveau de difficulté de cette activité, raccourcir le délai fixé.
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CIBLE-COURSE CONTRE LA MONTRE

Figure H-1   Cible-horloge
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2007, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Nom : ____________________        Date : _______________
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ACTIVITÉS COMPÉTITIVES
COMPÉTITION DE TIR DE PRÉCISION DU CORPS DE CADETS

 

Objectif : Donner aux cadets l’occasion de compétitionner au sein du corps de cadets.

 

Pointage : Marquer les points conformément aux instructions de la publication A-CR-CCP-177/
PT-002Mouvement des cadets du Canada : Manuel de référence – Programme de tir de précision des
cadets de la façon suivante :

Chaque cible représente un maximum de points possibles de 100 points (10 schémas d’une valeur
de 10 points chacun).
Tous les trous de plomb sont marqués d’après la plus haute valeur du cercle de pointage touché par
le trou du plomb.
Les coups qui sont à l’extérieur des cercles de pointage reçoivent une valeur de zéro.
Si plus d'un plomb est tiré sur la cible, les coups avec la plus haute valeur seront éliminés jusqu'à ce
qu'il ne reste qu'un coup sur la cible. Aussi, deux points seront soustraits du pointage pour chaque
coup excédentaire.
Si plus d’un coup est tiré sur un schéma de pointage, seul le nombre de coups accordé peut être
tiré sur les autres schémas (p. ex., si deux coups sont tirés sur le premier schéma, un schéma sur
la cible demeurera non touché [exempt de coups]). Si cela se produit plus de deux fois, deux points
seront soustraits du pointage pour chaque coup excédentaire.
L’activité peut être conduite individuellement ou en équipes de quatre.

 

Équipement requis :
Obligatoire : Cibles de compétition CCT2001AR853 du MCC (deux par cadet).
L’équipement optionnel pour le tir se limite à ce qui suit :

une bretelle de carabine à air comprimé des cadets,
une veste de tir,
un gant de tir, et
une casquette de tir.

 

Instructions sur l'activité :
1. Distribuer deux cibles de compétition du MCC (CCT2001AR853) à chaque cadet.
2. Demander aux cadets d’écrire leur nom et la date sur chacune des cibles et de les fixer au cadre de

cible.
3. Donner 20 plombs de pointage aux cadets pour qu'ils en tirent un à chaque schéma de pointage [des

plombs de zérotage supplémentaires sont autorisés]).
4. Demander aux cadets de tirer en relève aux commandements donnés par l’O Sécur Tir.
5. Accorder 30 minutes aux cadets pour terminer le tir.



A-CR-CCP-704/PF-002
Annexe I de l’OCOM M406.01
du Guide pédagogique

M406.01I-2

6. Demander à l'O Sécur Tir de recueillir les cibles, marquer les points comme décrit ci-dessus et
d'inscrire les résultats.

7. Permettre aux cadets d'examiner leurs cibles et de les conserver.
Les actions et les équipements suivants sont interdits :

le feu croisé;
des modifications apportées aux carabines;
des supports utilisés pour la carabine ou l’avant-bras;
un télescope d’observation; et
des mires non fournies avec la carabine à air comprimé des cadets.
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ACTIVITÉS COMPÉTITIVES
LANCEMENT LUNAIRE

 

Objectif : Donner aux cadets l’occasion de compétitionner au sein du corps de cadets.

 

Pointage : La distance moyenne entre la Terre et la Lune est de 384 400 km. Toutes les cibles des
activités de tir de précision effectuées au cours de l’instruction en tir de précision seront additionnées pour
atteindre une distance déterminée à partir de la Terre et obtenir un poste dans l'équipage de la navette
spatiale. Les quatre niveaux de pointage ou postes doivent respecter les normes suivantes :
1. Commandant de mission : Un pointage de 100 ou plus : 384 400 km de la Terre, alunissage!
2. Spécialiste de mission : Un pointage de 75 à 99 : 288 300 km de la Terre.
3. Ingénieur en chef : Un pointage de 50 à 74 : 192 200 km de la Terre.
4. Agent scientifique : Un pointage de 25 à 49 : 96 100 km de la Terre, lancement lunaire!

 

Équipement requis :
Obligatoire : Les pointages de toutes les cibles utilisées durant les activités de tir de précision au cours de
l’année d’instruction.

 

Instructions sur l'activité :
1. Additionner les pointages des cibles utilisées par chaque cadet au cours de l’année d’instruction.
2. Utiliser la méthode de pointage décrite plus haut pour attribuer les niveaux ou les postes atteints par

les cadets dans l’équipage de la navette spatiale.

 

Notas :
1. Il faut tenir un registre des points de chaque cadet obtenus au cours des activités de tir de précision.
2. Cette activité peut être répartie sur plusieurs années d’instruction.
3. Le certificat qui se trouve à l’annexe J peut être remis aux cadets qui atteignent les niveaux ou les

postes correspondants au cours de cette activité.
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INSTRUCTION COMMUNE

ÉTOILE D’OR

GUIDE PÉDAGOGIQUE

SECTION 2

OREN C406.01 – ASSISTER L'OFFICIER DE SÉCURITÉ DE CHAMP DE TIR (O SÉCUR TIR)

Durée totale : 30 min

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À LA LEÇON

Les ressources nécessaires à l'enseignement de cette leçon sont énumérées dans la description de leçon qui
se trouve dans la publication A-CR-CCP-704/PG-002, Norme de qualification et plan de l'étoile d'or, chapitre 4.
Les utilisations particulières de ces ressources sont indiquées tout au long du guide pédagogique, notamment
au PE pour lequel elles sont requises.

Réviser le contenu de la leçon pour se familiariser avec la matière avant de l'enseigner.

DEVOIR PRÉALABLE À LA LEÇON

Photocopier, distribuer et demander à chaque cadet de lire le document de cours Façons d’assister l’O Sécur
Tir qui se trouve à l’annexe A, au moins une semaine avant l’enseignement de la leçon.

APPROCHE

La discussion de groupe a été choisie pour cette leçon parce qu'elle permet aux cadets d’interagir avec leurs
pairs et de partager leurs connaissances, leurs expériences, leurs opinions et leurs sentiments au sujet de
l’aide apportée à l’O Sécur Tir. Le partage d’idées lors d’une discussion encourage les cadets à évaluer leurs
propres réflexions et sentiments et peut les amener à examiner de nouveau leurs réflexions antérieures. La
participation à une discussion de groupe améliore les aptitudes d’écoute des cadets et facilite le développement
d’une équipe.

INTRODUCTION

RÉVISION

S.O.

OBJECTIFS

À la fin de cette leçon, le cadet doit être en mesure d’assister l’O Sécur Tir sur le champ de tir pour carabine
à air comprimé.

IMPORTANCE

Il est important que les cadets connaissent les façons d’assister l’O Sécur Tir sur le champ de tir. Afin d’assister
l’O Sécur Tir, les cadets doivent savoir comment monter et démonter un champ de tir pour carabine à air
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comprimé, contrôler les plombs, exécuter les fonctions d’une sentinelle de champ de tir et compter les points
sur les cibles.

Point d’enseignement 1 Discuter des façons d'aider l’O Sécur Tir

Durée : 25 min Méthode : Discussion de groupe

CONNAISSANCES PRÉALABLES

L’objectif d’une discussion de groupe est d’obtenir les renseignements suivant auprès du
groupe, à l’aide des conseils pour répondre aux questions ou animer la discussion, et des
questions suggérées fournies.

MONTAGE D’UN CHAMP DE TIR POUR CARABINE À AIR COMPRIMÉ

Une fois que tout l’équipement de champ de tir pour carabine à air comprimé nécessaire a été réuni et que
les carabines à air comprimé des cadets ont été inspectées, l’équipement peut être mise en place. Les détails
relatifs à la disposition d’un champ de tir pour carabine à air comprimé peut varier en fonction du type de champ
de tir pour carabine à air comprimé; toutefois, les dimensions et l’emplacement de l’équipement resteront les
mêmes. Le champ de tir pour carabine à air comprimé sera monté de la façon suivante :

1. Afficher des signaux d’avertissement. Une sentinelle peut être placée aux points d’accès si ceux-
ci ne peuvent être bloqués de façon permanente (p.ex., à la porte d’un gymnase dont la porte ne se
verrouille pas).

2. Monter l’équipement et les supports de cibles triangulaires. À un bout de la salle, les cadres
de cible seront installés devant un mur. Il faut faire attention pour ne pas utiliser un mur avec des
fenêtres ou d’autres éléments qui pourraient être endommagés par un plomb perdu (p.ex., un interrupteur
d’éclairage, une alarme d’incendie, un détecteur de fumée). Si cela est inévitable, ces éléments doivent
être recouverts de contreplaqué. L’avant du support de cible doit être perpendiculaire au plancher et
aligné avec la partie avant des autres supports de cible le long de la ligne de cible. Un éclairage d’appoint
peut être nécessaire pour éclairer la cible lors de certaines activités compétitives afin de respecter
les règlements de la compétition. L’éclairage ne doit pas gêner le champ de vision des cadets et les
empêcher de bien voir le support de cible.

3. Marquer les couloirs de tir. Les cadres de cible seront au centre d’un couloir d’au moins 1.25 m de
largeur et seront installés à l’extérieur de la ligne de cible en direction du pas de tir à une distance de
10 m. À 10 m de la ligne de cible, une autre ligne sera marquée au sol. Celle-ci est le pas de tir et
personne ne dépassera cette ligne sans la permission de l’O Sécur Tir.

4. Placer l’équipement au pas de tir. Derrière le pas de tir est installée la boîte de tir, une aire mesurant
1,25 m de largeur par 2,5 m de profondeur. Une boîte de tir sera attribuée à chaque tireur. Un tapis de tir
sera placé à l’intérieur de la boîte de tir aligné au pas de tir (lors de tirs en position debout, le tapis n’est
pas nécessaire). Des lunettes de sécurité seront placées sur tous les tapis de tir. Un espace à l’arrière
de la boîte de tir sera réservé au personnel du champ de tir.

5. Placer l’équipement derrière le pas de tir. L’espace derrière le pas de tir comporte la ou les table(s)
nécessaire(s) pour monter un point de distribution de plombs, un endroit pour marquer le pointage et, au
besoin, tout autre espace de travail nécessaire pour diriger l’activité de tir de précision à la carabine à
air comprimé. Le poste de premiers soins et la civière sont situés à cet endroit et leur emplacement doit
être clairement identifié. Les installations pour le lavage des mains peuvent être situées sur le champ de
tir derrière le pas de tir ou dans les toilettes de l’établissement.
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6. Placer la carabine à air comprimé des cadets au pas de tir. La carabine à air comprimé des cadets
ainsi que la tige de sécurité pour la carabine à air comprimé seront les derniers articles placés au champ
de tir pour carabine à air comprimé. Lorsqu’on retire la carabine à air comprimé des cadets de son étui,
on doit placer la bouche du canon en transportant la carabine à air comprimé en position verticale et
s’assurer que la tige de sécurité de la carabine à air comprimé est insérée dans le canon. Lorsque la
carabine à air comprimé est placée sur le pas de tir, la tige de sécurité pour la carabine à air comprimé
peut être enlevée.
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Figure 1   Champ de tir pour carabine à air comprimé des cadets
Nota. Créé par le D Cad 3, 2007, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.
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DÉMONTAGE D’UN CHAMP DE TIR POUR CARABINE À AIR COMPRIMÉ

Lorsque l’activité de tir de précision pour carabine à air comprimé est terminée, le champ de tir pour carabine
à air comprimé doit être démonté. Le champ de tir pour carabine à air comprimé sera démonté de la façon
suivante :

1. Ranger la carabine à air comprimé des cadets. Après une activité de tir de précision pour carabine à
air comprimé, la carabine à air comprimé des cadets est la première pièce d’équipement de champ de
tir qui est rangée. Une tige de sécurité pour la carabine à air comprimé de cadets est insérée à l’intérieur
du canon avant que la carabine à air comprimé des cadets soit déplacée du pas de tir. Les carabines
à air comprimé des cadets sont rangées de façon sécuritaire à l’unité conformément aux directives de
la politique actuelle.

Pour obtenir des renseignements détaillés concernant les exigences du rangement de la
carabine à air comprimé des cadets, se référer à la publication « Entreposage et transport
des fusils des Rangers canadiens, des cadets et des Rangers juniors canadiens », ISDN
65.

2. Ranger l’équipement derrière le pas de tir. L’équipement utilisé derrière le pas de tir est ensuite
rangé. L’équipement doit être nettoyé (au besoin) et rangé pour prévenir tout dommage. Si la trousse de
premiers soins a été utilisée, elle devra être remplie au besoin.

3. Ranger l’équipement au pas de tir. L’équipement utilisé au pas de tir est ensuite rangé. L’équipement
doit être nettoyé (au besoin) et rangé pour prévenir tout dommage. Il faut faire attention d’égratigner le
moins possible les lunettes de sécurité. Les tapis de tir sont pliés et roulés de façon appropriée pour
prévenir les trous et les déchirures. Les télescopes d’observation sont rangés dans leurs étuis (s’il y a
lieu).

4. Nettoyer l’aire des supports de cibles. Lorsque l’équipement du pas de tir a été rangé de façon
sécuritaire, les plombs tirés doivent être retirés des supports de cible. Le porte-cible est nettoyé de tout ce
qui s’y trouve (p.ex., des cibles, des punaises, des agrafes), le support de cible est ensuite plié et rangé.

5. Nettoyer les couloirs de tir. Puisque la poussière de plomb présente dans l’air constitue un risque pour
la santé, une méthode de balayage et de nettoyage réduisant la quantité de poussière accumulée doit
être utilisée. Un nouvel ensemble d’articles nécessaires au nettoyage est utilisé après les activités de tir
de précision à la carabine à air comprimé des cadets pour empêcher que la contamination ne se répande
dans l’établissement.

6. Enlever les signaux d’avertissement. Lorsque tout l’équipement relatif au tir de précision à la carabine
à air comprimé a été rangé de façon sécuritaire, les signaux d’avertissement du champ de tir doivent être
enlevés. Ceci indiquera que la salle dans laquelle un champ de tir intérieur temporaire avait été monté
est maintenant nettoyée et prête pour une autre utilisation.

CONTRÔLEUR DES PLOMBS

Lors d’une activité de tir de précision à la carabine à air comprimé, les cadets peuvent être nommés pour
assister l’O Sécur Tir en agissant à titre de contrôleur des plombs. Les fonctions d’un contrôleur des plombs
sont les suivantes :

Conserver en tout temps les plombs en sa possession. Les plombs sont remis au contrôleur des
plombs, qui les a donc en sa possession. Il s’assure de conserver les plombs de façon sécuritaire au
moyen d’une supervision directe.
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Distribuer les plombs. Selon le type spécifique de l’activité de tir de précision à la carabine à air
comprimé qui est dirigée, le contrôleur des plombs compte les plombs et les placer dans les récipients
qui seront placés sur le pas de tir au commandement de l’O Sécur Tir.

Disposer des plombs. Lorsque l’activité de tir de précision à la carabine à air comprimé est terminée,
le contrôleur des plombs s’assure que l’espace autour des supports de cibles est balayé. Les plombs
perdus sont ramassés dans un récipient afin que l’O Sécur Tir en dispose.

Puisque les plombs sont faits de plomb, une matière dangereuse, ils doivent être éliminés
conformément aux ordres permanents locaux.

Inscrire le nombre de plombs utilisés lors de l’activité. Pendant que l’activité se déroule, le contrôleur
des plombs note le nombre de plombs utilisés lors de chaque relève. Lorsque l’activité est terminée, le
nombre total de plombs utilisés peut être calculé. Tous les plombs supplémentaires donnés aux cadets
par l’O Sécur Tir ou les adjoints au champ de tir lors de l’activité (p. ex., à cause de ratés, de plombs
déformés) sont additionnés au total. Ces renseignements sont utilisés par l’O Sécur Tir pour déterminer
la quantité de plombs disponibles à l’unité.

Le devoir de noter le nombre de plombs utilisés au corps, à l’escadron ou au CIEC peut
être exigé ou non à l’échelle régionale. Dans le cas où il n’y a aucune exigence à ce sujet,
le journal demeure un outil efficace pour l’O Sécur Tir ainsi qu’une occasion pratique de
leadership pour les cadets qui agissent en tant que contrôleurs des plombs.

Inscrire le nombre de plombs utilisés par chaque carabine. Le journal d’utilisation de la carabine
à air comprimé des cadets indique à l’O Sécur Tir lorsqu’un millier de plombs ont été tirés par chaque
carabine à air comprimé des cadets. Lorsque mille plombs ont été tirés, la carabine à air comprimé des
cadets doit être nettoyée. Le contrôleur des plombs note le nombre total de plombs utilisés par chaque
carabine à air comprimé lors de l’activité de carabine à air comprimé.

Le journal d’utilisation de la carabine à air comprimé des cadets a été conçu comme
étant une occasion de leadership pratique pour les cadets de recevoir une responsabilité
supplémentaire alors qu’ils agissent en tant que contrôleurs des plombs.

SENTINELLE DE CHAMP DE TIR

Une sentinelle de champ de tir est responsable, pendant un exercice de tir, de limiter l’accès au champ de
tir et de changer les signaux d’avertissement lorsque l’O Sécur Tir lui demande de le faire. Elle doit être en
constante communication avec l’O Sécur Tir afin de pouvoir signaler tout problème de sécurité.

Limiter l’accès au champ de tir pendant le tir

À la plupart des champs de tir intérieurs temporaires, les points d’accès sont présents et doivent être contrôlés
pendant l’exercice de tir. En affectant une sentinelle de champ de tir à l’extérieur d’un point d’accès, l’O Sécur
Tir peut s’assurer que personne n’aura accès au champ de tir et ne sera atteint par des plombs. Pour les
champs de tirs extérieurs, il se peut que les chemins qui mènent au champ de tir doivent être bloqués et qu’une
sentinelle de champ de tir soit affectée pour contrôler l’accès des véhicules. Dans une situation où la sentinelle
de champ de tir est incapable d’attirer directement l’attention de l’O Sécur Tir, un moyen de communication
tel une radio portative peut être nécessaire.
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Contrôler les signaux d’avertissement au champ de tir

Les sentinelles de champ de tir sont responsables du contrôle des signaux d’avertissement au champ de tir.
Au début d’une activité de tir de précision avec la carabine à air comprimé, un drapeau vert ou une lumière
verte donne le signal pour avertir que le champ de tir est en cours d’utilisation mais qu’aucun tir réel n’est
actuellement en cours. L’emplacement des signaux d’avertissement varie selon les spécifications locales du
champ de tir pour carabine à air comprimé qui est utilisé. Habituellement, les signaux d’avertissement sont
placés sur le support de cibles, au pas de tir et sur les chemins d’accès qui mènent au champ de tir.

Pour les champs de tir intérieurs, les signaux d’avertissement sont placés aux entrées de la salle dans laquelle
le champ de tir est aménagé. Au commandement de l’O Sécur Tir, la sentinelle de champ de tir change le signal
d’avertissement du vert au rouge. Le signal d’avertissement rouge avertit que le champ de tir est en cours
d’utilisation et que des tirs réels sont en cours. Le signal d’avertissement rouge est placé avant que l’exercice
de tir commence jusqu’à ce que l’O Sécur Tir ait inspecté la dernière carabine à air comprimé des cadets de
la relève. À ce moment, au commandement de l’O Sécur Tir, la sentinelle de champ de tir change le signal
d’avertissement du rouge au vert. À la fin de l’activité de tir de précision avec la carabine à air comprimé, tous
les signaux d’avertissement sont retirés pour indiquer que le champ de tir n’est plus en cours d’utilisation.

Avertir l’O Sécur Tir des problèmes de sécurité à l’intérieur ou à l’extérieur du champ de tir

Pendant le déroulement d’une activité de tir de précision avec la carabine à air comprimé, la sentinelle du
champ de tir est responsable de signaler à l’O Sécur Tir tout problème de sécurité qui pourrait se produire à
l’intérieur ou à l’extérieur du champ de tir. On retrouve comme problème, par exemple, un animal qui pénètre
dans le champ de tir ou un visiteur qui demande l’accès au champ de tir.

ADJOINT AU PAS DE TIR

Un adjoint au pas de tir est habituellement désigné par l’O Sécur Tir à un nombre spécifique de pas de tir (p.
ex., les pas de tir 1 à 4). Sa responsabilité est de s’assurer que les tireurs exécutent les commandements de
l’O Sécur Tir de façon sécuritaire et correcte.

Superviser les tireurs qui répondent aux commandements de champ de tir

Au fur et à mesure que l’O Sécur Tir donne les commandements, l’adjoint au pas de tir observe les tireurs
pour s’assurer qu’ils répondent correctement. Chaque cadet doit savoir exactement quoi faire lorsqu’un
commandement est donné sur le champ de tir. Lorsqu’un cadet n’exécute pas le commandement donné,
l’adjoint au pas de tir se déplace vers le pas de tir des cadets pour s’assurer qu’ils sont capables de tirer sur le
champ de tir et les aide au besoin. Si la sécurité devient un problème, aviser l’O Sécur Tir aussitôt que possible.

Aider les tireurs au besoin

Certains cadets peuvent avoir besoin d’aide durant la pratique de tir (p. ex., pomper la carabine à air comprimé
des cadets, serrer leur bretelle). L’adjoint au pas de tir surveille les occasions où de l’aide sera nécessaire et
aide les cadets au besoin.

Corriger les erreurs

Lorsque des erreurs sont faites, l’adjoint au pas de tir les corrige immédiatement. Pour corriger une erreur,
expliquer ce qui n’a pas été correctement fait, démontrer comment le faire correctement (s’il est capable de le
faire) et observer le cadet lorsqu’il s’exécute.

Aviser l’O Sécur Tir des problèmes de sécurité

Tout problème de sécurité observé sur le champ de tir doit être immédiatement porté à l’attention de l’O Sécur
Tir.
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MARQUEUR DE POINTS

Le marqueur de points est responsable de marquer les points sur les cibles une fois que les coups ont été
tirés. Une fois que les points d’une cible ont été marqués, le pointage est inscrit directement sur la cible. Dans
certains cas, un O Sécur Tir peut demander que les pointages soient inscrits sur une feuille de calcul ou une
feuille de papier distincte.

Le processus de marquage des points est décrit en détail dans l’OCOM C406.02 (Marquer
les cibles de tir de précision).

Les deux cibles officielles utilisées pour les activités de tir de précision à la carabine à air comprimé sont les
suivantes : la cible de groupement pour carabine à air comprimé du MCC (CCT2000GRTD) et la cible de
compétition (CCT2001AR853) du MCC. Plusieurs cibles différentes sont utilisées pour les activités amusantes
et chronométrées de tir de précision avec la carabine à air comprimé. Ces autres cibles sont reproduites
localement et se trouvent en annexe de l’activité du guide pédagogique auquel elle se rapporte.

DISCUSSION DE GROUPE

CONSEILS POUR RÉPONDRE AUX QUESTIONS OU ANIMER UNE DISCUSSION :

Établir les règles de base de la discussion, p. ex., tout le monde doit écouter
respectueusement; ne pas interrompre; une seule personne parle à la fois; ne pas rire
des idées des autres; vous pouvez être en désaccord avec les idées, mais pas avec
la personne; essayez de comprendre les autres, de la même façon que vous espérez
qu’ils vous comprennent, etc.

Asseoir le groupe dans un cercle et s’assurer que tous les cadets peuvent se voir
mutuellement.

Poser des questions qui incitent à la réflexion; en d'autres mots, éviter les questions à
répondre par oui ou par non.

Gérer le temps en veillant à ce que les cadets ne débordent pas du sujet.

Écouter et répondre de façon à exprimer que le cadet ait été entendu et compris. Par
exemple, paraphraser les idées des cadets.

Accorder suffisamment de temps aux cadets pour répondre aux questions.

S’assurer que chaque cadet a la possibilité de participer. Une solution est de circuler
dans le groupe et de demander à chaque cadet de donner une brève réponse à la
question. Permettre aux cadets de passer leur tour, s’ils le souhaitent.

Préparer des questions supplémentaires à l’avance.

QUESTIONS SUGGÉRÉES

Q1. Nommez quelques façons d’assister l’O Sécur Tir.

Q2. Quelles sont les dimensions d’un couloir de tir?

Q3. Quelle sera la dernière pièce d’équipement à être placée sur le champ de tir ?
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Q4. Quelle méthode de nettoyage doit être utilisée pour nettoyer les couloirs de tir sur un champ de tir pour
carabine à air comprimé intérieur temporaire?

Q5. Quelles sont les cinq fonctions d’un contrôleur des plombs?

Q6. Comment les plombs doivent-ils être éliminés?

Q7. Quel est l’avantage de marquer combien de plombs ont été tirés lors d’une activité de tir à la carabine
à air comprimé?

Q8. Quelles sont les responsabilités d’une sentinelle de champ de tir ?

Q9. Pourquoi est-ce important de limiter les points d’accès au champ de tir ?

Q10. Qu’indique un signal d’avertissement rouge?

Q11. Quelles sont les fonctions d’un adjoint au pas de tir?

Q12. Nommez quelques occasions au champ de tir durant lesquelles l’adjoint au pas de tir peut aider les
tireurs.

Q13. Lorsqu'un cadet commet une erreur, comment doit-il être corrigé?

Q14. Une fois que les points d’une cible sont marqués, où la valeur est-elle inscrite?

Q15. Quelles sont les deux cibles officielles utilisées pour les activités de tir de précision à la carabine à air
comprimé?

D'autres questions et réponses seront soulevées au cours de la discussion de groupe. La
discussion de groupe ne doit pas se limiter uniquement aux questions suggérées.

Renforcer les réponses proposées et les commentaires formulés pendant la discussion de
groupe, en s’assurant que tous les aspects du point d’enseignement ont été couverts.

CONFIRMATION DU POINT D’ENSEIGNEMENT 1

La participation des cadets à la discussion de groupe servira de confirmation de l’apprentissage de ce PE.

CONFIRMATION DE FIN DE LEÇON

La participation des cadets à la discussion de groupe servira de confirmation de l’apprentissage de cette leçon.

CONCLUSION

DEVOIR/LECTURE/PRATIQUE

S.O.
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MÉTHODE D'ÉVALUATION

S.O.

OBSERVATIONS FINALES

Les cadets auront de nombreuses occasions d’assister l’O Sécur Tir lorsque des activités de tir de précision
ont lieu. Savoir comment monter et démonter un champ de tir pour carabine à air comprimé, faire observer
les mesures de sécurité, aider au pas de tir et marquer les cibles sont des fonctions critiques qui doivent être
réalisées chaque fois que des activités de tir de précision ont lieu. Les façons d’assister un O Sécur Tir offrent
de nombreuses occasions d’exercer du leadership.

COMMENTAIRES/REMARQUES À L'INSTRUCTEUR

Les cadets assisteront l’O Sécur Tir pendant les activités de tir de précision, précisément l’OCOM M406.01
(Participer à une activité récréative de tir de précision) et l’OCOM C106.01 (Participer à une activité récréative
de tir de précision).

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

A0-027 A-CR-CCP-177/PT-002 Directeur - Cadets 3. (2005). Programme de tir de précision des cadets, Manuel
de référence. Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

A0-041 OAIC 14-41 Directeur - Cadets 4. (2009). Instruction au tir autorisée. Ottawa, Ontario, Ministère de la
Défense nationale.
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FAÇONS D’ASSISTER L’O SÉCUR TIR

MONTAGE D’UN CHAMP DE TIR POUR CARABINE À AIR COMPRIMÉ

Une fois que tout l’équipement de champ de tir pour carabine à air comprimé nécessaire a été réuni et que
les carabines à air comprimé des cadets ont été inspectées, l’équipement peut être mise en place. Les détails
relatifs à la disposition d’un champ de tir pour carabine à air comprimé peut varier en fonction du type de champ
de tir pour carabine à air comprimé; toutefois, les dimensions et l’emplacement de l’équipement resteront les
mêmes. Le champ de tir pour carabine à air comprimé sera monté de la façon suivante :

1. Afficher des signaux d’avertissement. Une sentinelle peut être placée aux points d’accès si ceux-
ci ne peuvent être bloqués de façon permanente (p.ex., à la porte d’un gymnase dont la porte ne se
verrouille pas).

2. Monter l’équipement et les supports de cibles triangulaires. À un bout de la salle, les supports
de cibles seront installés devant un mur. Il faut faire attention pour ne pas utiliser un mur avec des
fenêtres ou d’autres éléments qui pourraient être endommagés par un plomb perdu (p.ex., un interrupteur
d’éclairage, une alarme d’incendie, un détecteur de fumée). Si cela est inévitable, ces éléments doivent
être recouverts de contreplaqué. L’avant du support de cible doit être perpendiculaire au plancher et
aligné avec la partie avant des autres cadres de cible le long de la ligne de cible. Un éclairage d’appoint
peut être nécessaire pour éclairer la cible lors de certaines activités compétitives afin de respecter
les règlements de la compétition. L’éclairage ne doit pas gêner le champ de vision des cadets et les
empêcher de bien voir le cadre de cible.

3. Marquer les couloirs de tir. Les cadres de cible seront au centre d’un couloir d’au moins 1.25 m de
largeur et seront installés à l’extérieur de la ligne de cible en direction du pas de tir à une distance de
10 m. À 10 m de la ligne de cible, une autre ligne sera marquée au sol. Celle-ci est le pas de tir et
personne ne dépassera cette ligne sans la permission de l’O Sécur Tir.

4. Placer l’équipement au pas de tir. Derrière le pas de tir est installée la boîte de tir, une aire mesurant
1,25 m de largeur par 2,5 m de profondeur. Une boîte de tir sera attribuée à chaque tireur. Un tapis de tir
sera placé à l’intérieur de la boîte de tir aligné au pas de tir (lors de tirs en position debout, le tapis n’est
pas nécessaire). Des lunettes de sécurité seront placées sur tous les tapis de tir. Un espace à l’arrière
de la boîte de tir sera réservé au personnel du champ de tir.

5. Placer l’équipement derrière le pas de tir. L’espace derrière le pas de tir comporte la ou les table(s)
nécessaire(s) pour monter un point de distribution de plombs, un endroit pour marquer le pointage et, au
besoin, tout autre espace de travail nécessaire pour diriger l’activité de tir de précision à la carabine à
air comprimé. Le poste de premiers soins et la civière sont situés à cet endroit et leur emplacement doit
être clairement identifié. Les installations pour le lavage des mains peuvent être situées sur le champ de
tir derrière le pas de tir ou dans les toilettes de l’établissement.

6. Placer la carabine à air comprimé des cadets au pas de tir. La carabine à air comprimé de cadets ainsi
que la tige de sécurité pour la carabine à air comprimé seront les derniers articles placés au champ de tir
pour carabine à air comprimé. Lorsqu’on retire la carabine à air comprimé de son étui, on doit placer la
bouche du canon en transportant la carabine à air comprimé en position verticale et s’assurer que la tige
de sécurité de la carabine à air comprimé est insérée dans le canon. Lorsque la carabine à air comprimé
est placée sur le pas de tir, la tige de sécurité pour la carabine à air comprimé peut être enlevée.
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DÉMONTAGE D’UN CHAMP DE TIR POUR CARABINE À AIR COMPRIMÉ

Lorsque l’activité de tir de précision pour carabine à air comprimé est terminée, le champ de tir doit être
démonté. Le champ de tir pour carabine à air comprimé sera démonté de la façon suivante :

1. Ranger la carabine à air comprimé des cadets. Après une activité de tir de précision pour carabine
à air comprimé, la carabine à air comprimé est la première pièce d’équipement de champ de tir qui est
rangée. Une tige de sécurité pour la carabine à air comprimé est insérée à l’intérieur du canon avant que
la carabine à air comprimé soit déplacée du pas de tir. Les carabines à air comprimé sont rangées de
façon sécuritaire au corps de cadets conformément aux directives de la politique actuelle.

2. Ranger l’équipement derrière le pas de tir. L’équipement utilisé derrière le pas de tir est ensuite
rangé. L’équipement doit être nettoyé (au besoin) et rangé pour prévenir tout dommage. Si la trousse de
premiers soins a été utilisée, elle devra être remplie au besoin.

3. Ranger l’équipement au pas de tir. L’équipement utilisé au pas de tir est ensuite rangé. L’équipement
doit être nettoyé (au besoin) et rangé pour prévenir tout dommage. Il faut faire attention d’égratigner le
moins possible les lunettes de sécurité. Les tapis de tir sont pliés et roulés de façon appropriée pour
prévenir les trous et les déchirures. Les télescopes d’observation sont rangés dans leurs étuis (s’il y a
lieu).

4. Nettoyer l’aire des supports de cibles. Lorsque l’équipement du pas de tir a été rangé de façon
sécuritaire, les plombs tirés doivent être retirés des supports de cibles. Le porte-cible est nettoyé de tout
ce qui s’y trouve (p.ex., des cibles, des punaises, des agrafes), le support de cibles est ensuite plié et
rangé.

5. Nettoyer les couloirs de tir. Puisque la poussière de plomb présente dans l’air constitue un risque pour
la santé, une méthode de balayage et de nettoyage réduisant la quantité de poussière accumulée doit
être utilisée. Un nouvel ensemble d’articles nécessaires au nettoyage est utilisé après les activités de
tir de précision à la carabine à air comprimé pour empêcher que la contamination ne se répande dans
l’établissement.

6. Enlever les signaux d’avertissement. Lorsque tout l’équipement relatif au tir de précision à la carabine
à air comprimé a été rangé de façon sécuritaire, les signaux d’avertissement du champ de tir doivent être
enlevés. Ceci indiquera que la salle dans laquelle un champ de tir intérieur temporaire avait été monté
est maintenant nettoyée et prête pour une autre utilisation.

CONTRÔLEUR DES PLOMBS

Lors d’une activité de tir de précision à la carabine à air comprimé, les cadets peuvent être nommés pour aider
l’O Sécur Tir en agissant en tant que contrôleur des plombs. Les fonctions d’un contrôleur des plombs sont
les suivantes :

Conserver en tout temps les plombs en sa possession. Les plombs sont remis au contrôleur des
plombs, qui les a donc en sa possession. Il s’assure de conserver les plombs de façon sécuritaire au
moyen d’une supervision directe.

Distribuer les plombs. Selon le type spécifique de l’activité de tir de précision à la carabine à air
comprimé qui est dirigée, le contrôleur des plombs compte les plombs et les place dans des récipients
qui seront placés sur le pas de tir au commandement de l’O Sécur Tir.

Disposer des plombs. Lorsque l’activité de tir de précision à la carabine à air comprimé est terminée,
le contrôleur des plombs s’assure que l’espace autour des supports de cibles est balayé. Les plombs
perdus sont ramassés dans un récipient afin que l’O Sécur Tir en dispose.
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Inscrire le nombre de plombs utilisés lors de l’activité. Pendant que l’activité se déroule, le contrôleur
des plombs note le nombre de plombs utilisés lors de chaque relève. Lorsque l’activité est terminée, le
nombre total de plombs utilisés peut être calculé. Tous les plombs supplémentaires donnés aux cadets
par l’O Sécur Tir ou les adjoints au champ de tir lors de l’activité (p. ex., à cause de ratés, de plombs
déformés) sont additionnés au total. Ces renseignements sont utilisés par l’O Sécur Tir pour déterminer
la quantité de plombs disponibles à l’unité.

Inscrire le nombre de plombs utilisés par chaque carabine. Le journal d’utilisation de la carabine
à air comprimé des cadets indique à l’O Sécur Tir lorsqu’un millier de plombs ont été tirés par chaque
carabine à air comprimé des cadets. Lorsque mille plombs ont été tirés, la carabine à air comprimé des
cadets doit être nettoyée. Le contrôleur des plombs note le nombre total de plombs utilisés par chaque
carabine à air comprimé lors de l’activité de carabine à air comprimé.

SENTINELLE DE CHAMP DE TIR

Une sentinelle de champ de tir est responsable, pendant un exercice de tir, de limiter l’accès au champ de
tir et de changer les signaux d’avertissement lorsque l’O Sécur Tir lui demande de le faire. Elle doit être en
constante communication avec l’O Sécur Tir afin de pouvoir signaler tout problème de sécurité.

Limiter l’accès au champ de tir pendant le tir

À la plupart des champs de tir intérieurs temporaires, les points d’accès sont présents et doivent être sécurisés
pendant l’exercice de tir. En affectant une sentinelle de champ de tir à l’extérieur d’un point d’accès, l’O Sécur
Tir peut s’assurer que personne n’aura accès au champ de tir et ne sera atteint par des plombs. Pour les
champs de tirs extérieurs, il se peut que les chemins qui mènent au champ de tir doivent être bloqués et qu’une
sentinelle de champ de tir soit affectée pour contrôler l’accès des véhicules. Dans une situation où la sentinelle
de champ de tir est incapable d’attirer directement l’attention de l’O Sécur Tir, un moyen de communication
tel une radio portative peut être nécessaire.

Contrôler les signaux d’avertissement au champ de tir

Les sentinelles de champ de tir sont responsables du contrôle des signaux d’avertissement au champ de tir.
Au début d’une activité de tir de précision avec la carabine à air comprimé, un drapeau vert ou une lumière
verte donne le signal pour avertir que le champ de tir est en cours d’utilisation mais qu’aucun tir réel n’est
actuellement en cours. L’emplacement des signaux d’avertissement varie selon les spécifications locales du
champ de tir pour carabine à air comprimé qui est utilisé. Habituellement, les signaux d’avertissement sont
placés sur l’écran pare-balles, au pas de tir et sur les chemins d’accès qui mènent au champ de tir.

Pour les champs de tir intérieurs, les signaux d’avertissement sont placés aux entrées de la salle dans laquelle
le champ de tir est aménagé. Au commandement de l’O Sécur Tir, la sentinelle de champ de tir change le signal
d’avertissement du vert au rouge. Le signal d’avertissement rouge avertit que le champ de tir est en cours
d’utilisation et que des tirs réels sont en cours. Le signal d’avertissement rouge est placé avant que l’exercice
de tir commence jusqu’à ce que l’O Sécur Tir ait inspecté la dernière carabine à air comprimé des cadets de
la relève. À ce moment, au commandement de l’O Sécur Tir, la sentinelle de champ de tir change le signal
d’avertissement du rouge au vert. À la fin de l’activité de tir de précision avec la carabine à air comprimé, tous
les signaux d’avertissement sont retirés pour indiquer que le champ de tir n’est plus en cours d’utilisation.

Avertir l’O Sécur Tir des problèmes de sécurité à l’intérieur ou à l’extérieur du champ de tir

Pendant le déroulement d’une activité de tir de précision avec la carabine à air comprimé, la sentinelle du
champ de tir est responsable de signaler à l’O Sécur Tir tout problème de sécurité qui pourrait se produire à
l’intérieur ou à l’extérieur du champ de tir. On retrouve comme problème, par exemple, un animal qui pénètre
dans le champ de tir ou un visiteur qui demande l’accès au champ de tir.
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ADJOINT AU PAS DE TIR

Un adjoint au pas de tir est habituellement désigné par l’O Sécur Tir à un nombre spécifique de pas de tir (p.
ex., les pas de tir 1 à 4). Sa responsabilité est de s’assurer que les tireurs exécutent les commandements de
l’O Sécur Tir de façon sécuritaire et correcte.

Superviser les tireurs qui répondent aux commandements de champ de tir

Au fur et à mesure que l’O Sécur Tir donne les commandements, l’adjoint au pas de tir observe les tireurs
pour s’assurer qu’ils répondent correctement. Chaque cadet doit savoir exactement quoi faire lorsqu’un
commandement est donné sur le champ de tir. Lorsqu’un cadet n’exécute pas le commandement donné,
l’adjoint au pas de tir se déplace vers le pas de tir des cadets pour s’assurer qu’ils sont capables de tirer sur le
champ de tir et les aide au besoin. Si la sécurité devient un problème, aviser l’O Sécur Tir aussitôt que possible.

Aider les tireurs au besoin

Certains cadets peuvent avoir besoin d’aide durant la pratique de tire (p. ex., pomper la carabine à air comprimé
des cadets, serrer leur bretelle). L’adjoint au pas de tir surveille les occasions où de l’aide sera nécessaire et
aide les cadets au besoin.

Corriger les erreurs

Lorsque des erreurs sont faites, l’adjoint au pas de tir les corrige immédiatement. Pour corriger une erreur,
expliquer ce qui n’a pas été correctement fait, démontrer comment le faire correctement (s’il est capable de le
faire) et observer le cadet lorsqu’il s’exécute.

Aviser l’O Sécur Tir des problèmes de sécurité

Tout problème de sécurité observé sur le champ de tir doit être immédiatement porté à l’attention de l’O Sécur
Tir.

MARQUEUR DE POINTS

Le marqueur de points est responsable de marquer les points sur les cibles une fois que les coups ont été
tirés. Une fois que les points d’une cible ont été marqués, le pointage est inscrit directement sur la cible. Dans
certains cas, un O Sécur Tir peut demander que les pointages soient inscrits sur une feuille de calcul ou une
feuille de papier distincte.

Les deux cibles officielles utilisées pour les activités de tir de précision à la carabine à air comprimé sont les
suivantes : la cible de groupement pour carabine à air comprimé du MCC (CCT2000GRTD) et la cible de
compétition (CCT2001AR853) du MCC. Plusieurs cibles différentes sont utilisées pour les activités amusantes
et chronométrées de tir de précision avec la carabine à air comprimé. Ces autres cibles sont reproduites
localement et se trouvent en annexe de l’activité du guide pédagogique auquel elle se rapporte.
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INSTRUCTION COMMUNE

ÉTOILE D’OR

GUIDE PÉDAGOGIQUE

SECTION 3

OCOM C406.02 – MARQUER LES CIBLES DE TIR DE PRÉCISION

Durée totale : 30 min

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À LA LEÇON

Les ressources nécessaires à l'enseignement de cette leçon sont énumérées dans la description de leçon qui
se trouve dans la publication A-CR-CCP-704/PG-002, Norme de qualification et plan de l'étoile d'or, chapitre 4.
Les utilisations particulières de ces ressources sont indiquées tout au long du guide pédagogique, notamment
au PE pour lequel elles sont requises.

Réviser le contenu de la leçon pour se familiariser avec la matière avant de l'enseigner.

Photocopier le document de cours Exemple de cible de groupement qui se trouve à l’annexe A pour chaque
cadet.

Photocopier le document de cours Exemple de cible de compétition qui se trouve à l’annexe C pour chaque
cadet.

Préparer les transparents des gabarits de correction pour le tir de groupements et des gabarits de pointage
qui se trouvent aux annexes B et D pour chaque cadet.

DEVOIR PRÉALABLE À LA LEÇON

S.O.

APPROCHE

L'exposé interactif a été choisi pour le PE 1 pour initier les cadets aux cibles utilisées durant des activités de
tir de précision avec la carabine à air comprimé et stimuler leur intérêt.

La méthode d’instruction par démonstration et exécution a été choisie pour les PE 2 et 3 parce qu'elle permet
à l'instructeur d'expliquer et de démontrer la façon de marquer les points sur les cibles de groupement et de
compétition tout en donnant aux cadets l’occasion de pratiquer cette habileté sous supervision.

INTRODUCTION

RÉVISION

S.O.
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OBJECTIFS

À la fin de la présente leçon, le cadet doit être en mesure de marquer une cible de groupement du MCC et
une cible de compétition du MCC.

IMPORTANCE

Il est important que les cadets puissent marquer des cibles de tir de précision avec la carabine à air comprimé
car il s’agit d’une habileté qui sera utilisée lorsqu’ils aideront l’officier de sécurité de champ de tir (O Sécur Tir).
La capacité de déterminer le pointage sur une cible permettra aux cadets de suivre leur progrès tandis qu’ils
s’améliorent à appliquer les principes du tir de précision.
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Point d’enseignement 1 Décrire les cibles de tir de précision pour la carabine à air
comprimé

Durée : 5 min Méthode : Exposé interactif

CIBLES DE TIR DE PRÉCISION POUR LA CARABINE À AIR COMPRIMÉ

Les deux cibles officielles utilisées pour les activités de tir de précision à la carabine à air comprimé sont les
suivantes : la cible de groupement pour carabine à air comprimé du MCC (CCT2000GRTD) et la cible de
compétition (CCT2001AR853) du MCC. Plusieurs cibles différentes sont utilisées pour les activités amusantes
et chronométrées de tir de précision avec la carabine à air comprimé. Ces autres cibles sont reproduites
localement et se trouvent en annexe de l’activité du guide pédagogique auquel elle se rapporte.

Cible de groupement pour carabine à air comprimé du MCC

La cible de groupement pour carabine à air comprimé du MCC est utilisée pendant les activités de classification
de tir de précision avec la carabine à air comprimé. La cible comprend deux diagrammes. Chaque diagramme
représente un cercle ombragé noir de 3 cm de diamètre. Le diagramme lui-même se trouve sur la cible pour
donner au tireur de précision un point de visée, alors tout tir de groupement effectué sur chaque diagramme
n’a pas nécessairement besoin d’être contenu dans la partie noire de la cible.

Figure 1   Cible de groupement pour carabine à air comprimé du MCC (CCT2000GRTD)
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 4, 2000, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.
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Cible de compétition du MCC

La cible de compétition du MCC, connue également sous le nom de cible d’application, est la cible officielle
utilisée pour la Série de championnats de tir de précision du MCC. Cette cible est seulement utilisée avec la
carabine à air comprimé des cadets à une distance de 10 m (32.8 pi). La cible comporte 10 diagrammes de
pointage et deux diagrammes de visée. Chaque diagramme de pointage est un cercle de 4.5 mm (le cercle
intérieur de 3 cm est ombragé noir comme point de visée) qui est divisé en 10 cercles concentriques de
pointage, numérotés de un (le cercle extérieur) à 10 (le centre). Puisqu’il y a 10 diagrammes de pointage, le
maximum de points possibles est de 100. Les diagrammes de visée, identiques aux diagrammes de pointage
et identifiés A et B, sont utilisés par le tireur pour confirmer le zérotage de la carabine à air comprimé des
cadets lors de la relève de la compétition.

Figure 2   Cible de compétition du MCC (CCT2001AR853)
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 4, 2001, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.

Cibles non conformes

Les cibles non conformes sont utilisées pour les activités amusantes et chronométrées de tir de précision avec
la carabine à air comprimé. Les cibles non conformes sont conçues pour donner aux cadets l’occasion de tirer
sur autre chose que les deux cibles officielles et permettre l’élaboration d’activités qui donnent une expérience
de tir différente. Comme exemple de cibles non conformes, on retrouve les cibles en forme de dinde, les cibles
Battez le chrono, les cibles en forme de ballon et les cibles Viser les points. D’autres cibles non conformes
peuvent être conçues au besoin par le chef de l’activité pour les activités amusantes et chronométrées de tir
de précision à la carabine à air comprimé.

Des exemples de cibles non conformes utilisées pendant les activités amusantes et
chronométrées de tir de précision avec la carabine à air comprimé se trouvent aux annexes
de l’OCOM M406.01 (Participer à une activité de tir de précision récréative). Ces cibles sont
reproduites localement.
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CONFIRMATION DU POINT D’ENSEIGNEMENT 1

QUESTIONS :

Q1. Combien de diagrammes de tir y a-t-il sur la cible de compétition du MCC?

Q2. Quel est le maximum de points possibles sur la cible de compétition du MCC?

Q3. Quelles sont les cibles non conformes utilisées pour les activités amusantes et chronométrées de tir
de précision avec la carabine à air comprimé?

RÉPONSES ANTICIPÉES :

R1. La cible de compétition du MCC comporte 10 diagrammes de pointage.

R2. Le maximum de points possibles sur la cible de compétition du MCC est 100.

R3. Les cibles utilisées pendant les activités chronométrées de tir de précision avec la carabine à air
comprimé sont les cibles Battez le chrono, les cibles en forme de ballon et les cibles Viser les points.

Point d’enseignement 2 Expliquer, démontrer et demander aux cadets de marquer
une cible de groupement pour carabine à air comprimé du

MCC

Durée : 10 min Méthode : Démonstration et exécution

Pour ce PE, il est recommandé que l’instructeur explique et démontre chaque étape
nécessaire à la mise en pratique l’habileté et qu’il surveille ensuite les cadets pendant qu’ils
exécutent chaque étape.

Nota : Des instructeurs adjoints peuvent aider à surveiller le rendement des cadets.

Donner à chaque cadet les documents de cours Exemple de cible de groupement qui se
trouve à l’annexe A et Gabarit de correction pour un tir de groupement qui se trouve à
l’annexe B.

Gabarit de correction pour un tir de groupement. Le gabarit de correction pour un tir de groupement est
un transparent où sont imprimés des cercles concentriques de groupement. Il est utilisé pour déterminer le
diamètre d’un groupement pour un tir de familiarisation ou de classification. Le gabarit de correction pour tir
de groupement est composé d’une série de contours de cercle de groupement de diamètres de 1 à 6 cm
inclusivement. Il est très important de mesurer correctement et avec précision les cibles de groupement avec
le gabarit.

POINTAGE DE LA CIBLE DE GROUPEMENT POUR CARABINE À AIR COMPRIMÉ DU MCC

Marquer la cible de groupement pour carabine à air comprimé du MCC en suivant ces procédures :

1. Déterminer s’il y a cinq coups dans le groupement. Avant de marquer un groupement de tir, le nombre
de coup sur la cible doit être déterminé. Si un cadet n’a pas touché la cible au moins cinq fois pour
chaque groupement, le pointage ne compte pas. Il est parfois difficile de le déterminer si plusieurs trous
de plomb se chevauchent. Observer le contour du trou pour distinguer le contour net d’un arc de trou de
plomb. Cela indique le nombre de plombs qui peuvent avoir agrandi le trou. Le niveau de compétence des
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cadets est également une bonne indication du nombre de coups qui se trouvent dans un groupement.
Si un cadet tire sur une cible de groupement plus grosse, la probabilité que deux plombs soient tirés
exactement dans le même trou est faible.

Chaque schéma de l’exemple de cible de groupement qui se trouve sur le document de
cours comprend cinq coups.

2. Aligner le gabarit de correction de tir de groupement sur le groupement de cinq coups pour que
tous les coups se trouvent dans un anneau de pointage. Dès que le groupement contient cinq coups,
le gabarit de correction doit être placé sur la cible. Le gabarit de correction doit être aligné de façon à ce
que les coups se retrouvent facilement à l’intérieur d’un cercle de groupement sans toucher au contour.

Un diamètre de groupement de 4 cm sera assez grand pour servir de point de départ de
chaque schéma de l’exemple de cible de groupement qui se trouve dans le document de
cours.

3. Déterminer si le groupement entre dans le prochain anneau plus petit sans toucher au contour de
l’anneau de pointage. Choisir le cercle de groupement le plus petit et déterminer si le groupement entre
à l’intérieur de celui-ci. Le groupement complet doit entrer dans le cercle de groupement sans toucher
au contour intérieur.

4. Répéter au besoin jusqu’à ce que le groupement n’entre plus dans l’anneau plus petit suivant
sans toucher au contour de l’anneau de pointage.

Le bon diamètre de groupement pour chaque schéma du document de cours Exemple de
cible de groupement est :

Cible 1, schéma A–3,5 cm,

Cible 1, schéma B–2,7 cm,

Cible 2, schéma A–1,8 cm,

Cible 2, schéma B–2,5 cm.

5. Noter le diamètre du groupement sur la cible. Le diamètre de groupement indiqué sur la cible est le
diamètre correspondant au cercle de groupement.

6. Déterminer la catégorie de classification. Une fois que les points de deux groupements ont été
comptés sur une cible de groupement, on détermine la catégorie de classification obtenue. Voici les
quatre catégories de classification de tir de précision :

Tireur d’élite : Chaque groupement de tir doit se trouver à l’intérieur d’un cercle de 3 cm de diamètre.

Tireur d’élite première classe : Chaque groupement doit se trouver à l’intérieur d’un cercle de
2.5 cm de diamètre.
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Tireur expert : Chaque groupement de tir doit se trouver à l’intérieur d’un cercle de 2 cm de
diamètre.

Tireur émérite : Chaque groupement de tir doit se trouver à l’intérieur d’un cercle de 1.5 cm de
diamètre.

Un insigne de compétence correspondant à chaque catégorie de classification au tir de précision peut
être porté sur l’uniforme. La classification de tir de précision n’expire pas. Toute amélioration de la
catégorie de classification lors d’activités de classification subséquentes de tir de précision avec la
carabine à air comprimé sera récompensée par l’attribution d’une plus haute catégorie.

Dans le document de cours Exemple de cible de groupement, la cible 1 ne satisfait pas aux
exigences de la catégorie de classification de tireur de précision. La cible 2 satisfait aux
exigences de la catégorie de classification d’un tireur d’élite première classe.

Se reporter à l’annexe A de l’OAIC 14-43, Programme de tir de précision, pour obtenir les
instructions détaillées au sujet du programme de classification du tir de précision.

CONFIRMATION DU POINT D’ENSEIGNEMENT 2

La participation des cadets au marquage des points avec le document de cours Exemple de cible de
groupement servira de confirmation de l’apprentissage de ce PE.

Point d’enseignement 3 Expliquer, démontrer et demander aux cadets de marquer
les points sur la cible de compétition du MCC

Durée : 10 min Méthode : Démonstration et exécution

Pour ce PE, il est recommandé que l’instructeur explique et démontre chaque étape
nécessaire à la mise en pratique l’habileté et qu’il surveille ensuite les cadets pendant qu’ils
exécutent chaque étape.

Nota : Des instructeurs adjoints peuvent aider à surveiller le rendement des cadets.

Répartir les cadets en groupes en fonction du nombre de loupes de correction et de jauges
de correction disponibles. Remettre à chaque cadet le document de cours Exemple de cible
de compétition qui se trouve à l’annexe C. Distribuer une loupe de correction, une jauge de
correction et le gabarit de pointage qui se trouve à l’annexe D à chaque groupe.
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MARQUER LES POINTS DE LA CIBLE DE COMPÉTITION DU MCC

Marquer les points de la cible de compétition du MCC en suivant ces procédures :

1. Déterminer le pointage sur chaque schéma. Déterminer le pointage de chaque schéma à l’aide des
méthodes suivantes :

a. Déterminer la valeur en inspectant à l’œil nu. Dans la plupart des cas, le cercle de pointage qui
est percé est facile à identifier. Les schémas de pointage sur la cible de compétition qui peuvent
être identifiés de cette manière sont comptés en premier afin de terminer en moins de temps.

b. Déterminer la valeur en utilisant la loupe de correction .177. Si un trou de plomb est placé près
du bord d’un cercle de pointage, il est nécessaire d’utiliser la loupe de correction pour agrandir le
trou et pouvoir déterminer la valeur. Regarder à travers la lentille grossissante et aligner la loupe
avec le trou de plomb. Si le trou de plomb a percé ou touché le cercle de pointage plus élevé,
attribuer cette valeur. S’il y a un petit écart entre le trou de plomb et le cercle de pointage, la valeur
moindre doit être attribuée.

2. Calcul des pénalités. Lors du marquage des points d’une cible, le marqueur peut calculer deux types
de pénalités. Si une pénalité est donnée, le numéro de la règle et les points de pénalité sont notés à côté
du diagramme auquel elle s’applique. Les règles suivantes sont extraites de la Série de championnats
de tir de précision du Mouvement des cadets du Canada.

Figure 3   Pénalités de pointage
Nota. Tiré de Mouvement des cadets du Canada : Manuel de référence – Programme de tir de précision

des cadets (page 4-4-31), par le Directeur - Cadets 3, 2005, Ottawa, ON : Ministère de la Défense nationale.

3. Inscrire le pointage sur la cible. Une fois que les diagrammes ont reçu leurs valeurs et que les pénalités
ont été calculées, le pointage est totalisé et inscrit sur la cible. Il est important de s’assurer que les
valeurs additionnées sont précises puisqu’il peut y avoir des protêts dus aux mauvais calculs pendant
une compétition.

CONFIRMATION DU POINT D’ENSEIGNEMENT 3

La participation des cadets au marquage des points à l’aide du document de cours Exemple de cible de
compétition servira de confirmation de l’apprentissage de ce PE.
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CONFIRMATION DE FIN DE LEÇON

QUESTIONS :

Q1. Quels sont les trois types de cibles utilisés pendant les activités de tir de précision avec la carabine
à air comprimé?

Q2. De quel diamètre le groupement doit-il être pour se mériter une catégorie de classification de tireur
émérite?

Q3. Lors du marquage des points, comment est déterminé l’occasion où l’on marque la valeur la plus élevée
du cercle et l’occasion où l’on marque la valeur la plus faible du cercle?

RÉPONSES ANTICIPÉES :

R1. Les trois types de cible sont : la cible de groupement du MCC, la cible de compétition du MCC et les
cibles non conformes.

R2. Chaque groupement de tir doit se trouver à l’intérieur d’un cercle de 1,5 cm de diamètre.

R3. Si le trou de plomb a percé ou touché le cercle de pointage plus élevé, attribuer cette valeur. S’il y a un
petit écart entre le trou de plomb et le cercle de pointage, la valeur moindre doit être attribuée.

CONCLUSION

DEVOIR/LECTURE/PRATIQUE

S.O.

MÉTHODE D'ÉVALUATION

S.O.

OBSERVATIONS FINALES

Il est important de pouvoir marquer les cibles de tir de précision avec la carabine à air comprimé car cela
fera partie de vos fonctions lorsque vous assisterez l’O Sécur tir. Le fait de pouvoir marquer les cibles de tir
de précision avec la carabine à air comprimé vous permettra également d’évaluer votre propre rendement et
celui des autres. Ces habiletés permettront aux cadets de mieux effectuer les fonctions d’instructeur de tir à
la carabine à air comprimé.

COMMENTAIRES/REMARQUES À L'INSTRUCTEUR

S.O.

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE
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A0-148 OAIC 14-43 Directeur -Cadets 4. (2009). Programme de tir de précision Ottawa, ON: Ministère de la
Défense nationale.
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EXEMPLE DE CIBLE DE GROUPEMENT

Figure A-1   Cible 1
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2009, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.
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EXEMPLE DE CIBLE DE GROUPEMENT

Figure A-2   Target 2
Note. Created by Director Cadets 3, 2009, Ottawa, ON: Department of National Defence.
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GABARIT DE CORRECTION POUR UN TIR DE GROUPEMENT

Figure B-1   Gabarit de correction pour tirs de groupement
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2009, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.
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EXEMPLE DE CIBLE DE COMPÉTITION

Figure C-1   Cible 1 (moitié gauche)
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2009, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.
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Figure C-2   Cible 1 (moitié droite)
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2009, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.
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GABARIT DE POINTAGE
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure D-1   Gabarit de pointage
Nota. Créé par le Directeur - Cadets 3, 2009, Ottawa, Ontario, Ministère de la Défense nationale.
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